DELIBERATION N® 87/06-16 - REGIME INDEMNITAIRE/CONTROLEUR DE TRAVAUX - AGENT DE MAITRISE
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hMonsieur REMY, rapparteur, informe 'Assemblée que, conformément & article 3 du décret N® 91-875 du
6 Sepltembre 1991 pris pour l'application du Ter alind de Parlicle 88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant
dispositions statulaires relalives a la Fonclion Publique Territariale, el Ter de areflé du 6 Seplembre 19917

relatif &8 Vapplication des articles 4§ el 6 pris pour applicalion du ler alinda de Marticle 88 de la loi ou
26 Janvier 1984, i peul Efre institu€ un régime indemnilaire aux agents des services technigues, sous la forme
d'une prime de rendemenl el d'une prime sur Eravaux.

Compte-tenu des responsabilités de certains agents et de la gqualite de feur travail,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd,
par 23 voix pour et 5 absientions, décide :

- d'instituer un régime indemnitaire au profit des contrflevrs de travaux et des agents de maltrise, dans la
fimite des laux annuels mayens suivants appliguds & 'effectil rfel en fonclion dans la collectivild

- prﬂﬂ_li'_tif_r_EEﬂLﬂlTE_ﬂi : contrdfeur oo fravauy @ %
agent de maftrise 4 %

- prime_sur travaux : contr@lewr de travaux 71 %
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agent de maflrise 13 %
- d'inscrire fes creédits complémentaires nécessaires au budge! en cours.

- d'auvloriser Monsieur le Maire a prendre les arr@téds individuels d'attribution.



